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Lettre datée du 11 juin 1986, adressée au Secrétaire général par 
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Rectificatif 

La Mission permanente de la Hongrie auprès de l'organisation des Nations Unies 
a demandé le rectificatif suivant : 

Annexe II, section 1 

Ajouter le paragraphe suivant à la fin de la section : 

Les Etats signant l'accord relatif à la réduction des forces armées et des 
armements s'engageraient à ne pas accroître leurs forces terrestres et leurs forces 
aériennes tactiques d'assaut en dehors de la zone de réduction. 
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